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On utilisera la classification la plus ré-
cente de l’OCDE en matière de brevets liés 
aux technologies propres pour les différen-
cier dans le monde industriel, non sans avoir 
procédé auparavant à un examen approfondi 
des autres possibilités. L’étude a disposé des 
données concernant les brevets par pays et 
par branche. Le classement des activités par 
branche a suivi un schéma de concordance 
reconnu. 14 pays ont été examinés: les prin-
cipaux États de l’UE (nombre d’entre eux 
étant des concurrents directs de la Suisse)2, 
les deux plus grands pays industrialisés 
(États-Unis et Japon), ainsi que la Chine, le 
plus important des pays émergents. L’étude 
couvre la période qui s’étend de 1980 à 2008.

L’évolution des technologies propres 
dans le monde

Le graphique 1 présente la façon dont  
les technologies propres – nombre de bre-

vets et quote-part dans l’ensemble des bre-
vets déposés – ont évolué dans le monde, du-
rant la période considérée. Partant de très 
bas, leur nombre n’a augmenté que modeste-
ment jusqu’à la fin des années quatre-vingt. 
Même si, durant la décennie suivante, celui-
ci a augmenté sensiblement plus vite, sa 
quote-part dans l’ensemble des brevets est 
restée relativement constante, à 5-6%. Ce 
n’est qu’après 2000 qu’à la fois leur nombre 
et leur quote-part ont progressé de manière 
spectaculaire: en 2008, 12 496 brevets en 
technologies propres ont été déposés dans le 
monde, soit 8,4% du total. 

Profil global des pays spécialisés dans 
les technologies propres

Le graphique 2 montre la quote-part 
moyenne des pays considérés dans l’ensemble 
des brevets en technologies propres. Ils se ré-
partissent, comme on peut le voir, en majeure 
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partie entre les grands pays, ceux qui do- 
minent déjà dans d’autres domaines. Il s’agit 
notamment des États-Unis, de l’Allemagne et 
du Japon. Des déplacements s’observent du-
rant la période considérée: le Japon est la seule 
des trois grandes puissances à avoir développé 
son emprise sur les technologies propres, tan-
dis que l’Allemagne réussit à se maintenir et 
que les États-Unis déclinent.

La Suisse suit le chemin de la plupart des 
autres pays. Sa quote-part dans les technolo-
gies propres est en moyenne de 3,2% durant 
la première période étudiée (1980–1989), 
puis baisse à 1,9% durant la dernière (2000–
2008). La faiblesse de ces chiffres ne peut sur-
prendre au regard de la taille du pays. Des 
pays comparables comme l’Autriche, le Da-
nemark, la Finlande ou la Suède ont une im-
portance semblable et évoluent de la même 
manière. Le cas des Pays-Bas doit être souli-
gné, en raison de la constance avec laquelle 
ils accroissent leur présence dans les techno-
logies propres. La montée de la Chine doit 
également être signalée: partant d’un niveau 
très bas (0,1%), cette «nouvelle venue» a pro-
gressé jusqu’à représenter 2,0% des brevets 
concernés.

Un deuxième indicateur permet de cerner 
le profil d’un pays dans les technologies  
propres: son niveau de spécialisation interna-
tionale. On calcule, pour le mesurer, le rap-
port entre la quote-part d’un pays dans ce 
domaine et l’ensemble des brevets concernés 
dans le monde («Revealed Technological  
Advantage», RTA). Les valeurs supérieures à 
1 indiquent une forte spécialisation, l’inverse 
étant vrai en dessous. L’évolution des résul-
tats obtenus pour chacune des périodes est 
reproduite dans le graphique 3. Les pays qui 
présentent une forte spécialisation dans le 
domaine des technologies propres sont  
l’Allemagne, le Danemark, l’Autriche, le Ja-
pon (depuis 1990) et la Chine (depuis 2000). 
Ceux dont la spécialisation ne dépasse pas  
la moyenne durant les trois périodes sont 
l’Irlande, l’Italie, le Royaume-Uni et les États-
Unis. La Suisse se classe également dans cette 
catégorie durant les trois périodes considé-
rées. La présence relativement forte de  
ce pays dans les brevets relatifs aux tech- 
nologies propres provient donc d’abord de 
son niveau d’innovation général et non de  
sa spécialisation. Il est frappant de constater 
que, en ce qui concerne cette dernière, la 
Suisse a nettement rétrogradé entre 2000 et 
2008. Elle fait même partie des pays les  
moins spécialisés dans les technologies  
propres durant cette période avec la Fin- 
lande, l’Irlande et, dans une moindre mesure, 
la Suède. La Chine représente un cas particu-
lier en raison du très faible niveau dont elle 
est partie.

1	 Le présent article est la continuation d'une étude menée 
par le KOF sur mandat d'Economiesuisse (Arvanitis et al. 
2011) en utilisant une base de données élargie (nouvelle 
définition des technologies propres par l'OCDE; données 
sur les brevets allant de 1980 à 2008).

2	 Allemagne, Autriche, Danemark, Finlande, France,  
Irlande, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède.

Source: IPI; KOF EPFZ / La Vie économique

� Source: IPI; KOF EPFZ / La Vie économique

Graphique 1

Les brevets en technologies propres dans le monde, 1980-2008

Graphique 2

Quote-part moyenne de quelques pays dans les brevets en technologies propres 
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Les profils technologiques des domaines 
spécialisés

L’OCDE partage les brevets environne-
mentaux en sept domaines spécialisés:
A)	Gestion environnementale générale: tech-

nologies destinées à réduire la pollution, 
comme les filtres à air, le recyclage des 
matériaux ou l’épuration des eaux.

B)	Production d’énergie à partir de sources re-
nouvelables et autres que fossiles: énergie 
éolienne, solaire, etc.

C)	Technologies de combustion offrant des  
possibilités de réduction des émissions: uti-
lisation de la chaleur de combustion ou 
d’incinération des déchets, technologies 
améliorant l’efficience, etc.

D)	Réduction des problèmes liés aux gaz à effet 
de serre: captage et stockage du CO2, éli-
mination des gaz à effet de serre autre que 
le CO2, etc.

E)	Réduction indirecte des émissions: stockage 
de l’énergie, pile à combustible, etc.

F)	Technologies intéressant le domaine des 
transports: conception des véhicules ré-
duisant la consommation de carburant, 
propulsion hybride, etc.

G)	Efficacité énergétique des bâtiments et de 
l’éclairage: led, isolation, chauffage, etc. 

Le graphique 4 montre la façon dont les 
brevets se partagent entre ces différents do-
maines. La plupart relèvent de la gestion  
environnementale générale. Cette catégorie a 
fait l’objet de nombreux dépôts de brevets 
dès les années quatre-vingt, soit bien avant 
les autres technologies. Cela indique que, 
dans le passé, on se préoccupait principale-
ment de résoudre les problèmes environne-
mentaux; on ne cherchait pas obligatoire-
ment à les prévenir. Au milieu des années 
nonante, la réduction indirecte des émissions 
et les technologies intéressant le domaine des 
transports ont pris de l’importance. Le nom-
bre de brevets portant sur la production 
d’énergie à partir de sources renouvelables et 
autres que fossiles et l’efficacité énergétique des  
bâtiments et de l’éclairage ont surtout été  
déposés après 1997, autrement dit dans les 
années qui ont suivi la signature du Proto-
cole de Kyoto. L’intérêt porté à la production 
d’énergie a été particulièrement vif ces  
dernières années. Les technologies de combus-
tion offrant des possibilités de réduction des 
émissions et la réduction des problèmes liés  
aux gaz à effet de serre n’ont produit qu’un  
faible nombre de brevets durant toute la  
période étudiée.

Le graphique 5 exprime l’importance de la 
Suisse dans chacun de ces domaines, le point 
de comparaison étant sa quote-part dans 
l’ensemble des technologies propres mon-

� Source: IPI; KOF EPFZ / La Vie économique

� Source: IPI; KOF EPFZ / La Vie économique

Graphique 3

Spécialisation internationale moyenne (valeur RTA)

Graphique 4

Nombre de brevets en technologies propres par domaine, 1980–2008
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et 22 branches, pour la période considérée. 
Un panel par branche a été construit à partir 
de là, rassemblant ces treize pays sur neuf 
ans.

Une première étape a consisté à isoler les 
déterminants fondamentaux (sans les facteurs 
politiques) des spécialisations en technolo-
gies propres. Les variables explicatives utili-
sées sont l’intensité de capital, l’intensité 
d’innovation, l’ouverture de la branche et 
l’intensité énergétique. L’étude économé- 
trique a montré que le niveau de spécialisa-
tion d’un pays est déterminé par l’intensi- 
té de capital, l’ouverture de la branche et 
l’intensité énergétique. L’industrie suisse ré-
pond dans une forte mesure à ces facteurs – 
si l’on excepte le dernier – et, pourtant, ils ne 
semblent faire preuve d’efficacité dans le  
domaine étudié. 

Une seconde étape a permis d’étudier  
le pays en lui-même: il s’agissait de savoir  
s’il existe un lien entre les engagements pris 
dans le cadre des accords de Kyoto pour la 
réduction des émissions des gaz à effet de 
serre et le profil d’un pays en matière de 
technologies propres, lequel serait mesurable 
par son niveau de spécialisation. Deux indi-
cateurs différents ont été utilisés à cet  
endroit:
−	 les objectifs contenus dans l’accord de 

Kyoto en matière de réduction des gaz à 
effet de serre;

−	 la réduction effective des émissions,  
mesurée à leur variation observée lors 
d’une année déterminée.

La recherche économétrique effectuée 
avec ces deux indicateurs a conclu a une rela-
tion négative entre la variation des émissions 
de gaz à effet de serre (calculées en équiva-
lents CO2) et la variation subie par la spécia-
lisation. Cette dernière est, en outre, d’autant 
plus élevée que les objectifs poursuivis sont 
ambitieux. Ce résultat est conforme à l’hypo-
thèse qui veut que plus ces derniers seront 
atteints – autrement dit moins il y a d’écart 
entre la réduction planifiée et celle effective 
– plus la spécialisation est importante. La  
volonté politique (concrétisée par des mesu-
res adéquates) de réduire ces émissions aug-
mente donc la spécialisation en matière de 
technologies propres.

Remarques finales

Les technologies propres ont fortement 
progressé dans le monde, ces dernières an-
nées. La Suisse n’a, toutefois, que faiblement 
participé au mouvement. Sa spécialisation 
dans ce domaine est inférieure à la moyenne 
internationale. La gestion environnementale 
générale, la production d’énergie à partir de 

diales. Le graphique montre qu’elle est plus 
souvent présente dans la gestion environne-
mentale générale, la production d’énergie à 
partir de sources renouvelables et autres que 
fossiles et l’efficacité énergétique des bâtiments 
et de l’éclairage que dans les autre domaines. 
Il est marquant de constater que la Suisse a 
reculé pratiquement partout durant la pé-
riode étudiée. Seules les technologies de com-
bustion offrant des possibilités de réduction des 
émissions et la réduction des problèmes liés aux 
gaz à effet de serre ont quelque peu élargi leur 
quote-part dans le monde. Or, il s’agit-là de 
deux domaines faiblement représentés dans 
la masse des brevets dédiés à l’environne-
ment.

Principaux facteurs déterminant  
la spécialisation en technologies propres

Il convient maintenant d’étudier l’impor-
tance des différents facteurs de spécialisation 
dans les technologies propres, ce qui deman-
de un modèle économétrique au niveau de la 
branche. Les informations nécessaires pro-
viennent de la banque de données Stan de 
l’OCDE, à l’exception de ce qui concerne les 
brevets et qui a fait l’objet d’un recensement 
spécial pour cette étude. Cette dernière se li-
mite, en outre, à la période 2000–2008. On se 
servira également d’une définition des tech-
nologies propres antérieure à celle que 
l’OCDE utilise actuellement. On dispose des 
données pour treize pays (tous ceux qui figu-
rent dans cette étude en dehors de la Chine) 

� Source: IPI; KOF EPFZ / La Vie économique

Graphique 5

Quote-part des brevets suisses en technologies propres, selon le domaine concerné
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ver le niveau d’innovation, pour peu que le 
politique le juge opportun.

Il conviendrait également de savoir com-
ment se diffusera le savoir-faire dans ce type 
de technologie. S’il faut surtout posséder des 
connaissances générales en matière d’inno-
vation, l’économie suisse n’aura aucun pro-
blème à améliorer sa présence sur le marché 
des technologies propres. D’autres études  
du KOF, portant sur l’effet des innovations 
sur la productivité et la diffusion du savoir-
faire dans le domaine précité, pourraient cla-
rifier certains des points encore en suspens  
et permettre de mieux évaluer le potentiel 
suisse.� m

sources renouvelables et autres que fossiles et 
l’efficacité énergétique des bâtiments et de 
l’éclairage s’en tirent un peu mieux que les 
autres domaines.

L’étude économétrique indique que la va-
riation des conditions-cadres – qu’il s’agisse 
de nouveaux objectifs contraignants conclus 
dans le cadre d’un accord international fai-
sant suite à celui de Kyoto ou parce que 
l’écart avec ces derniers se modifie en raison 
des objectifs convenus – influence la spéciali-
sation d’un pays en technologies propres.  
On peut généralement s’attendre à ce que 
cette dernière soit corrélée positivement aux 
engagements environnementaux contractés.

Il est difficile de savoir comment la Suisse 
développera son potentiel en la matière; il 
faudrait pour cela une meilleure compréhen-
sion des mécanismes de base. Cela dépend 
beaucoup de l’évolution du marché mondial 
où émergent les technologies propres. Si les 
innovations en matière de technologies  
propres améliorent les performances des  
entreprises (bénéfices, productivité), on peut 
supposer qu’elles y feront davantage appel. 
Dans le cas contraire, il sera peut-être né- 
cessaire d’intervenir sur le marché pour rele-
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